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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES DU MINISTÈRE DE LA DÉFENSE.

DÉCRET N° 2008-395 modifiant le décret n° 2006-1827 du 23 décembre 2006 relatif aux règles du
classement d’échelon consécutif à la nomination dans certains corps de catégorie A de la fonction
publique de l’État.
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Texte modifié :

Décret n° 2006-1827 du 23 décembre 2006 (JO n° 303 du 31 décembre 2006, texte n° 124;
JO/410/2006. ; BOEM 351.1.1.1, 352-0.1.1)

Référence de publication : JO n° 98 du 25 avril 2008, texte n°41 ; signalé au BOC 20/2008.

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique,

Vu le code de la défense, notamment ses articles L. 4139-1 à L. 4139-3 ;

Vu la loi no 83-634 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-16 du 11
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'État ;

Vu le décret no 2006-4 du 4 janvier 2006 pris en application de l'article 61 de la loi no 2005-270 du 24 mars
2005 portant statut général des militaires et relatif au détachement ou au classement des militaires lauréats
d'un concours d'accès à la fonction publique civile ou du concours de la magistrature ;

Vu le décret no 2006-1486 du 30 novembre 2006 pris en application de l'article 62 de la loi no 2005-270 du 24
mars 2005 portant statut général des militaires et relatif aux modalités spécifiques de détachement et
d'intégration des militaires dans un corps relevant de la fonction publique de l'État ;

Vu le décret no 2006-1827 du 23 décembre 2006 relatif aux règles du classement d'échelon consécutif à la
nomination dans certains corps de catégorie A de la fonction publique de l'État ;

Vu l'avis du Conseil supérieur de la fonction publique de l'État (commission des statuts) en date du 21
novembre 2007 ;

Le Conseil d'État (section des finances) entendu,

Décrète :

Art. 1er. À l'article 4 du décret du 23 décembre 2006 susvisé, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Toutefois, les agents qui, avant leur nomination dans l'un des corps relevant du présent décret, appartenaient
à un autre corps ou cadre d'emplois de catégorie A ou de même niveau doté d'un indice brut terminal inférieur
ou égal à 801 et qui, avant leur nomination dans ce corps ou cadre d'emplois, appartenaient à un corps ou
cadre d'emplois de catégorie B ou de même niveau, doté d'un indice brut terminal au moins égal à 638,
peuvent demander à être classés en application des dispositions de l'article 5 en tenant compte de la situation
qui serait la leur s'ils n'avaient cessé d'appartenir à ce corps ou cadre d'emplois de catégorie B. »



Art. 2. Au premier alinéa de l'article 7 du même décret, les mots : « ou de stagiaire, » sont remplacés par les
mots : « , de stagiaire ou de services d'ancien fonctionnaire civil, ».

Art. 3. Le premier alinéa de l'article 8 du même décret est ainsi modifié :

Après les mots : « Lorsqu'ils ne peuvent être pris en compte », sont insérés les mots : « lors de la
titularisation, » ;

1. 

Après les mots : « autres que ceux accomplis en qualité d'appelé, sont pris en compte », sont insérés
les mots : « , lors de la nomination, ».

2. 

Art. 4. Dans la rubrique : « Ministère de la justice » de l'annexe au même décret, sont ajoutés les mots : «
Corps des directeurs des services de la protection judiciaire de la jeunesse ».

Art. 5. La garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction
publique et le secrétaire d'État chargé de la fonction publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 23 avril 2008.

François FILLON.

Par le Premier ministre :

Le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique,

Éric WOERTH.

La garde des sceaux, ministre de la justice,

Rachida DATI.

Le secrétaire d'État chargé de la fonction publique,

André SANTINI.
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